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PRODI CTEURS SALARIES DE BASE

Convention collective du 27 mars 1972
Rémuneration minimale pour l'année 2011
Accord du 2 7 avril 2011

Monsieur le Directeur Général,

Les négociations annuelles engagées au sujet de la rémunération minimale pour l'année 2011 des
producteurs salariés de base ont abouti à la signature d'un protocole d'accord l le 27 avril 2011 qui
fixe, à effet du l er janvier 2011, la nouvelle rémunération minimale annuelle.

Ce texte est signé par

• la FFSA, d'une part ;

• la CFDT. la CFE-CGC Fédé ation de FAssurance, le SNCSA (CFE-CGC) et la CFTC,
d'autre part.

Il a pour effet de porter la rémunération minimale annuelle des producteurs salariés de base à
17 120 euros û effet du 1"- janvier 2011.

Ce chilfre de 17 120 et.iros eonstitue donc, à compter de cette date. le montant en dessous duquel les
producteurs salaries de hase ne peuvent être rémunérés dans le cadre de l'article 14, alinéa 1e, de la
Conventittn	 de tra yail des producteurs salariés de base des serviees extérieurs de

ion des société ,; d'assuranees du 27 mars 1972.

Comme indiqué dans l'accord. cette maioration de la remuneration minimale annuelle conduit
rappeler qu • il peut. naturellement, être exice des producteurs salariés dc base. notamment en
application de Particle 3 de la Convention collective précitée. tc respect d'obligations
prolessionnelles en termes de minimum d'activité et de production.

1 )estinattiircs :Ï2	 ciétë-, membres d- 1 . 1 l• ti.
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L'aceord du 27 ivri201 I ne concerne pas les producteurs salariés de base qui ne sont plus en
ronction dans les entreprises a cette date.

teNte rappelle due les emplo yeurs sont tenus d'assurer, pour un même tra‘ail ou pour un
travail de aleur éuale. régalité de rémunération entre les remmes et les hommes. A ce titre. il est
demande aux entreprises de véri rier iu il n'eNiste pas d'Llearts dc remunération non justiriés.

i;;ireer, Nionsieur le Directeur Général. rexpression de nos sentiments distingués.

Le Directeur des Affaires sociales

Verhaeghe

NB : Les négociations paritaires ont été précédées, conformément à la législation, de l'envoi
aux organisations syndicales du rapport prevu par l'article L.2241-2 du Code du travail. Si
vous en souhaitez un exemplaire, il vous est possible de l'obtenir en vous adressant à
Dorninique Rempp (tél. 	 01 42 47 90 48 / fax : 01 42 47 91 99 / e-mail : d.rempp@ffsa.fr ) ou à
Amina Moreau (tél. : 01 42 47 90 64 / fax : 01 42 47 91 99 / e-mail : a.moreaugffsafr).
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PRODUCUTRS SALARIES DE BASE

CoNvENT1ON COLLECTIVE DE TRAVAll, DU 27 MARS 1972

REMUNERATION NIININ1ALE POUR 2011

PROTOCOI D'ACC )RD DU  27 AVRII 2011

Entre

- la Fédération Française des Sociétés d'Assurances (FFSA), représentée par MM. Lequoy, Férec,

Verhaeghe

d'une part,

Et :

- la Fédération CFDT Banques et Assurances, représentée par Mme Benyahia, MM. Lagaude,

Orsal. Versavaud

la CH-C(iC Fédération dc l'Assurance. représentee par M. Mottier

le S y ndicat	 iii naI des Conseillers Sularies d'i\ssurances (SNCSA '	représenté par

kouch

rédération des Svndicals	 Cornmerce, Services cl I . orce de Vente

represeniee par \ mie I ardilo

d'autre part,



Pour la ITS

Vu rarticle 14. alinéa	 de la Convention collective de travail des producteurs salariés de base des
services extérieurs de production des sociétés d'assurances du 27 mars 1972.

Vu les articles L.2241-I ci L 241 -9 du Code du travail.

Vu Larticle de raccord du 19 decembre 2008 relatir la mixité et la diversité dans les sociétés
d'assurances.

Il est convenu ce qui suit

Artiele 1 Rémunération minimale annuelle

La rémunération minimale annuelle des produeteurs salariés de hase prévue à l'article 14,
alinéa I cr . de la Convention collective de travail des producteurs salariés de hase des services
extérieurs de production des sociétés d'assurances du 27 mars 1972. est portée à 17 120 euros à
compter du I janvier 2011.

2 ° Cette majoration conduit à rappeler qu'il peut, naturellement, être exigé des producteurs
salariés de hase, notamment en application de l'article 3 de la Convention collective, le respect
d'obligations professiormelles en termes de minimum d'activité et de production.

Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les producteurs salariés de base qui ne sont plus en
fonction dans les entreprises à la date de signature du présent accord.

Article 2 — Suppression des écarts de ré unération entre les femmes et les hommes

° Il est rappelé que les employeurs sont tenus d'assurer, pour un même travail ou pour un travail
de valeur égale, l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.

La rémunération minimale annuelle lixée au 1° de l'article 1 ci-dessus est conforme à ce
principe et ne peut conduire à des différences de traitement entre les femmes et les hommes.

2 ° Au sein de chaque entreprise, les employeurs s'attacheront à vérifier qu'il n'existe pas d'écarts
de rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes.

Fait à Paris, le 27 avril 2011

Pour les on.uinisalions s\ ndicales
des producteurs salariés de base

l'éderation CEDT 13anques et
\.;surnnces
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Syndicat National des Conseillers
Salaries d'Assurances (S\ CSA)
CFN-CGC

/	 /
-7-"J

C Il :-CGC Federation de
Assurance

Fédération des Syndicats CFTC
« Commerce, Services et Force de
Vente » (('SFV)

Fédération CGT des Syndicats du
Personnel de la Banque et de
l'Assurance

Syndicat National des Producteurs
d'Assurance et de Capitalisation
(SYNPA) FO
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